
 

 

 

 
L’an deux mil vingt trois, le six avril, le conseil communautaire s'est réuni à Cambrai (Nord), 14 

rue Neuve, sur la convocation qui lui a été adressée le trente et un mars deux mil vingt trois, en 

application des dispositions de l’article L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

sous la présidence de M. Nicolas SIEGLER, Président. 

 

Nombre de délégués communautaires en exercice  92 

Nombre de délégués communautaires présents 62 

Nombre de votes 81 
 

Nombre de conseillers communautaires titulaires présents : 62 

ABANCOURT : Mme Françoise LAINE – ANNEUX : M. Thierry LEVEQUE - BANTEUX : Mme Bernadette GODET - BANTIGNY : M. 
Yves MARECAILLE - BANTOUZELLE : Mme Sylviane MAUR -  BOURSIES : M. Slimane RAHEM - CAGNONCLES : M. Bruno 

LEFEBVRE - CAMBRAI : Mme Martine BILBAUT, Mme Claire BURLET, Mme Marie-Anne DELEVALLEE (a quitté le conseil après la 

délibération garantie d’emprunt CLESENCE et donné procuration à Mme Dominique GAILLARD, M. Jean-Marie DEVILLERS, Mme 
Nathalie DROBINOHA, Mme Dominique GAILLARD, Mme Sylvie LABADENS, M. Gérard LAURENT, M. Jean-Pascal LEROUGE, Mme 

Sylviane LIENARD, M. Brahim MOAMMIN, Mme Laurence SAYDON, M. Nicolas SIEGLER, M. Nicolas SIMEON, M. Sylvain TRANOY 

(a quitté la séance après la présentation des comptes administratifs et donné procuration à M. Jean-Marie DEVILLERS), M. Laurent WIART, 
Mme Virginie WIART - CAUROIR : M. Benoît DHORDAIN - CREVECOEUR-SUR-ESCAUT : M. Gilbert DRAIN - DOIGNIES : M. 

Pascal MOMPACH - ESCAUDOEUVRES : Mme Agnès BILBAUT, M. Thierry BOUTEMAN - ESNES : M. Olivier GOBERT - ESTRUN : 

M. Jean-Luc FASCIAUX - ESWARS : M. Francis REGNAULT - FLESQUIERES : M. Billy JOURNET - FONTAINE-NOTRE-DAME : 
M. Bruno IVANEC - FRESSIES : Mme Marie-Danièle CHEVALLIER - GONNELIEU : Mme Karine MORELLE - GOUZEAUCOURT : 

M. Jacques RICHARD - HAYNECOURT : M. Bernard HUREZ - HEM-LENGLET : Mme Yvette BLANCHARD – IWUY : M. Pascal 
GUSTIN, M. Daniel POTEAU - LES-RUES-DES-VIGNES : M. Marc LANGLAIS – LESDAIN : Mme Geneviève GAUTIER - 

MARCOING : M. Jean-Claude GUINET - MOEUVRES : M. Gérard SETAN - NEUVILLE-SAINT-REMY : M. Jean-Pierre COUVENT, 

Mme Martine LABALETTE - NIERGNIES : Mme Marjorie GOSSELET-CAMBRAI - NOYELLES SUR ESCAUT : M. Philippe LOYEZ 
- RAILLENCOURT-SAINTE-OLLE : M. Bernard DE NARDA, Mme Maryvone RINGEVAL – RAMILLIES : M. Olivier DELSAUX - 

RIBECOURT-LA-TOUR : Mme Christelle MARQUES - RUMILLY-EN-CAMBRESIS : M. Jean-FICHAUX - SAILLY-LEZ-

CAMBRAI : Mme Marie-Thérèse DOIGNEAUX – SANCOURT : M. Claude LECLERCQ - SERANVILLERS-FORENVILLE : Mme 
Marie-Bernadette BUISSET-LAVALARD – THUN-L’EVEQUE : M. Jacques DENOYELLE – TILLOY-LEZ-CAMBRAI : Mme Sonia 

LANCEL – VILLERS-EN-CAUCHIES : M. Pascal DUEZ (a quitté la séance après le point Covage – achat du réseau fibre de la CAC et 

donné procuration à M. Bernard DE NARDA) - VILLERS-GUISLAIN : M. Gérard ALLART - WAMBAIX : M. Romain MANESSE. 

 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné procuration : 16 

AUBENCHEUL-AU-BAC : M. Michel PRETTRE, titulaire qui donne procuration à Mme Marie-Thérèse DOIGNEAUX, titulaire - 
AWOINGT : M. Eddy DHERBECOURT, titulaire qui donne procuration à M. Benoit DHORDAIN, titulaire CAMBRAI : M. Jean-Pierre 

BAVENCOFFE, titulaire qui donne procuration à Mme Sylvie LABADENS, titulaire - Mme Amélia CAFEDE, titulaire qui donne procuration 

à Mme Sylviane LIENARD – Mme Martine DESMOULIN, titulaire qui donne procuration à M. Romain MANESSE, titulaire - M. Benoit 
VAILLANT, titulaire qui donne procuration Mme Maryvone RINGEVAL, titulaire - M. François-Xavier VILLAIN, titulaire qui donne 

procuration à M. Gérard LAURENT, titulaire - M. Pierre-Antoine VILLAIN, titulaire, qui donne procuration à M. Brahim MOAMMIN – 

CUVILLERS : M. Jacky LAURENT, titulaire qui donne procuration à Mme Yvette BLANCHARD, titulaire - ESCAUDOEUVRES : M. 
José DE SOUSA, titulaire, qui donne procuration à M. Jacques DENOYELLE, titulaire – HONNECOURT-SUR-ESCAUT : M. Jean-Michel 

TISON, titulaire qui donne procuration à Mme Sylviane MAUR, titulaire - MASNIERES : M. Francis NOBLECOURT, titulaire qui donne 

procuration à Mme Bernadette GODET, titulaire, Mme Christelle COUTANT, titulaire qui donne procuration à M. Jean-Claude GUINET, 
titulaire - PAILLENCOURT : M. Fabrice LEFEBVRE, titulaire qui donne procuration à M. Nicolas SIEGLER - PROVILLE : Mme Thérèse 

WARGNIES, titulaire qui donne procuration à M. Gilbert DRAIN, titulaire - VILLERS-PLOUICH : M. Pascal BRUNIAUX, titulaire qui 

donne procuration à M. Jacques RICHARD, titulaire. 

 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné suppléance : 3 

CANTAING-SUR-ESCAUT : M. Éric PARENT, titulaire qui donne suppléance à M. Marc 

DHERBECOURT, suppléant – NAVES : M. Jean-Pierre DHORME, titulaire qui donne suppléance à M. 

Lucien CAPLIEZ, suppléant – THUN-SAINT-MARTIN : Henri DESPRES, titulaire qui donne 

suppléance à Mme Marie-Claude URBAIN, suppléante. 
 

Nombre de conseillers communautaires absents : 11 

BLECOURT : M. Jean-Paul BASSELET - CAMBRAI : Mme Jeannie BERTELOOT, Mme Aline 
CHATELAIN, Mme Françoise DEMONTFAUCON, M. Stéphane MAURICE, M. Christophe 

SIMPERE, M. François WIART - IWUY : Mme Emilie DUPUIS - NEUVILLE-SAINT-REMY : M. 

Christian DUMONT - PROVILLE : M. Guy COQUELLE - RIEUX-EN-CAMBRESIS : M. Michel 
MOUSSI. 

 

Secrétaire de séance : M. Romain MANESSE. 
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D2023-04-04 : COVAGE - ACHAT DU RESEAU FIBRE DE LA CAC 

 

Rapporteur : M. DUEZ 

                       Conseiller délégué 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L5211-1 et  L5211-

37 ; 

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles    L3211-

14, L2141-1 à L2143-1 et L2211-1 et suivants ; 

 

Vu l’avis de France Domaine en date du 27 avril 2022 ;  

 

Vu la délibération « CONSTAT DE LA DESAFFECTATION ET DU DECLASSEMENT DU 

RESEAU DE FIBRES OPTIQUES NOIRES SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CAMBRAI » constatant la désaffectation et le 

déclassement simultanée de son réseau de fibres optiques noires (ci-après « Réseau fibre 

FttO ») ; 

 

Considérant que la Communauté d’agglomération de Cambrai (ci-après « CAC ») dispose d’un 

réseau de fibres optiques noires (ci-après « Réseau fibre FttO ») composé essentiellement 

d’infrastructures de fourreaux, de câbles de fibre optique et de locaux d’hébergement (shelter). 

Considérant que ce Réseau fibre FttO appartient désormais au domaine privé de la CAC et 

qu’après étude des scénarios d’évolution du réseau, la CAC a fait le choix de le céder à la société 

Covage Infra ; 

 

Considérant que la société Covage Infra souhaite, en rachetant le réseau, procéder à la 

commercialisation en Wholesale de fibre avec signal inclus et que son projet commercial repose 

sur le développement d’offres de gros à destination des opérateurs de services aux entreprises ; 

Considérant qu’il est ensuite proposé d’approuver la cession en pleine propriété de l’ensemble 

des biens constitutifs du Réseau fibre FttO de la CAC à la société Covage Infra, selon les 

caractéristiques suivantes : 

 

- la cession est consentie au prix de 315 000 (trois cent quinze mille) euros ; 

- la cession des biens constitutifs du Réseau fibre FttO prendra effet à l’entrée en vigueur 

du contrat de cession ; 

- le règlement du prix par la société Covage Infra devra avoir lieu en deux versements : 

o Une première échéance d’un montant de 200 000 (deux cent mille euros) dans 

les quarante-cinq (45) jours suivant la date de cession ; 

o Le solde versé 12 mois après la première échéance, et selon les conditions 

prévues au contrat de cession. 

- la collectivité renonce à la reprise des contrats qu’elle aurait conclus relativement au 

déploiement, à l’exploitation, à l’entretien et la maintenance du Réseau ; 

- aucun personnel n’étant dédié à l’exploitation de la CAC, aucune reprise de personnel 

n’est à prévoir par le cessionnaire dans le cadre de la cession. 

 

 



Compte tenu de l’intérêt du projet, le conseil communautaire a, à l’unanimité, décidé : 

- de vendre le Réseau fibre FttO situé sur le territoire du CAC à la société Covage Infra 

au prix de 315 000 (trois cent quinze mille) euros. 

- d’autoriser M. Le Président à signer tout document à intervenir dans le cadre de 

l’exécution de la présente délibération. 

 
      

 

 Fait et délibéré en séance 

les jour, mois et an -susdits, 

Suivent les signatures.....  

Pour extrait conforme 

 

Le Président, 

 

 

 

 

Nicolas SIEGLER 
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